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ARTICLE 8

Après le mot :

« études »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 :

« et aux salariés du secteur d’activités des services à la personne et de l’aide à domicile. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les spécificités du secteur d’activité du secteur d’activités des services à la personne et de l’aide à 
domicile justifient qu’il puisse être dérogé à la durée minimale de travail de 24h par semaine.


